
















ANNEXE 1

DEMANDE D’AUTORISATION DE CHASSE A L’AFFÛT OU A L’APPROCHE DU
SANGLIER

POUR LA PÉRIODE DU 1er JUIN AU 12 SEPTEMBRE 2020
CAMPAGNE 2020– 2021

- Textes de référence : article R.424-8 du code de l’environnement, article 8 de l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié

- Arrêté préfectoral relatif aux dates d’ouverture et de clôture et modalités d’exercice de la chasse à tir pour la campagne cynégétique 

2019-2020

- Arrêté préfectoral relatif aux dates d’ouverture et de clôture et modalités d’exercice de la chasse à tir pour la campagne cynégétique 

2020-2021

Je soussigné (nom, prénom) détenteur du droit de chasse : …………………………………………………

Agissant en qualité de président de l'ACCA/ Société communale de :

Agissant en tant que chasse privée de : ..................…………………………………………………………..

Barrer les mentions inutiles

demeurant (adresse, téléphone, télécopie, @) : ……………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………...……..

…………………………………………………………………………………………………………………….…

sollicite une autorisation de chasse à l’affût et/ou à l’approche du sanglier pour la période du 1er juin 2020 au 12
septembre 2020, dans les conditions ci-après :

- Commune(s) : …   ………………………………………………………………………………………………

- Lieu(x)-dit(s) : ………………………………………………………………………………..………….…….…

Je demande l’autorisation de m’adjoindre …… tireurs pour ces tirs :

Identité (NOMS et Prénoms) Adresses Agriculteur (Oui/Non)

Commentaires justifiant la demande de réalisation de tirs à l’affût et/ou à l’approche du sanglier pour la
prévention des dégâts aux cultures agricoles (préciser les types de cultures) :

………………………………………………………………………………………………………………………
……....
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
……………...

Fait à …………………………………………….. le 

Signature du demandeur,
détenteur du droit de chasse
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Cadre réservé à l’administration :

Avis FDCH     : favorable – défavorable

Commentaires éventuels     :

Date : …………..……signature :
……………………..

Avis OFB     : favorable – défavorable

Commentaires éventuels     :

Date : …………..……signature :……………………..

IMPRIMÉ À ADRESSER PAR COURRIER EN 1 EXEMPLAIRE AU SERVICE CHASSE, DIRECTION
DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE L'HÉRAULT – BÂTIMENT « OZONE » - PLACE

ERNEST GRANIER – CS 60 556 - 34 064 MONTPELLIER CEDEX 02
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ANNEXE 2  

Unités de Gestion de plaine

N°7
AGDE
AUMES
BESSAN
BEZIERS
BOUJAN SUR LIBRON
BOUZIGUES
CAPESTANG
CASTELNAU DE GUERS
CAZOULS LES BEZIERS
CERS
COLOMBIERS
FLORENSAC
LESPIGNAN
LOUPIAN
MARAUSSAN
MARSEILLAN
MAUREILHAN
MEZE
MONTADY
MONTAGNAC
MONTBLANC
MONTELS
NISSAN LEZ ENSERUNE
PINET
POILHES
POMEROLS
PORTIRAGNES
POUSSAN
PUISSERGUIER
ST PARGOIRE
ST PONS DE MAUCHIENS
ST THIBERY
SAUVIAN
SERIGNAN
SETE
VALRAS PLAGE
VENDRES
VIAS
VILLENEUVE LES BEZIERS
VILLEVEYRAC

N°8
BALARUC LES BAINS
BALARUC LE VIEUX
CANDILLARGUES
CASTELNAU LE LEZ
CLAPIERS
COURNONSEC
COURNONTERRAL
LE CRES
FABREGUES
FRONTIGNAN
GIGEAN
GRABELS
JACOU
JUVIGNAC
LANSARGUES
LATTES
LAVERUNE

MARSILLARGUES
MAUGUIO
MIREVAL
MONTBAZIN
MONTPELLIER

N°8

PALAVAS LES FLOTS
PEROLS
PIGNAN
ST AUNES
ST JEAN DE VEDAS
SAUSSAN
TEYRAN
VENDARGUES
VIC LA GARDIOLE
VILLENEUVE LES MAGUELONNE
LA GRANDE MOTTE

N°9
ABEILHAN
ALIGNAN DU VENT
BASSAN
CORNEILHAN
COULOBRES
ESPONDEILHAN
LIEURAN LES BEZIERS
LIGNAN SUR ORB
MAGALAS
MARGON
NEZIGNAN L'EVEQUE
PAILHES
POUZOLLES
PUIMISSON
PUISSALICON
SERVIAN
THEZAN LES BEZIERS
TOURBES
VALROS

N°16
BELARGA
BRIGNAC
CAMPAGNAN
CANET
CAZOULS D'HERAULT
CEYRAS
PAULHAN
PLAISSAN
LE POUGET
PUILACHER
ST ANDRE DE SANGONIS
ST FELIX DE LODEZ
TRESSAN
USCLAS D'HERAULT
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N°17
BAILLARGUES
BEAULIEU
BOISSERON
CASTRIES
LUNEL
LUNEL-VIEL
MUDAISON
RESTINCLIERES
ST BRES
ST CHRISTOL
ST DREZERY
ST GENIES DES MOURGUES

N°17
ST HILAIRE DE BEAUVOIR

ST JEAN DE CORNIES
ST JUST
ST NAZAIRE DE PEZAN
ST SERIES
SATURARGUES
SAUSSINES
SUSSARGUES
VALERGUES
VERARGUES
VILLETELLE
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ANNEXE 3

COMMUNES DU GIEC DU
CAROUX-ESPINOUSE

CAMBON ET SALVERGUES

CASTANET LE HAUT

COLOMBIÈRES SUR ORB

COMBES

MONS LA TRIVALLE

LE POUJOL SUR ORB

ROSIS

SAINT ETIENNE D’ESTRECHOUX *

SAINT GENIÈS DE VARENSAL

SAINT GERVAIS SUR MARE

SAINT JULIEN

SAINT MARTIN DE L'ARÇON

SAINT VINCENT D'OLARGUES

* Sous réserve de faire partie du GIEC CAROUX-ESPINOUSE pour la saison 2020-2021
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